Concours de dénomination de la salle polyvalente
Règlement du concours
Article 1 – Objet
Le présent concours a pour objet de choisir le nom et le visuel (logo) officiels de la nouvelle salle de polyvalente du lycée.
Article 2 – Participantes et participants
Le concours est ouvert à l’ensemble des élèves, professeurs et personnels de l’établissement.
Les équipes sont composées de deux ou trois personnes. Pas de participation individuelle.
Les équipes peuvent être mixtes (élèves de classes différentes, élèves et/ou étudiants et/ou tout personnel du lycée..).
Article 3 – Contenu des propositions
Chaque équipe envoie le nom proposé et une argumentation autour de 5 lignes par l’ENT à Jean-jacques CARIOU (ne pas oublier  de préciser les noms des participantes ou participants).
La proposition de nom de la salle polyvalente et son argumentation (environ 5 lignes)
Le nom proposé doit être pérenne, institutionnel et compatible avec un affichage définitif (donc pas le nom de personnes vivantes, pas de nom de marque… le nom retenu peut-être une évocation au tourisme, à la gastronomie, à notre région, à l’activité de cette salle de conférence, ou le nom d’un personnage décédé de préférence féminin).
Article 4 – Calendrier
· Date limite de remise des propositions : 8 mars 2026. Envoyer par l’ENT à JJ Cariou et A Sandoval. Un accusé de réception sera transmis.
· Affichage des propositions : à partir du 10 mars 2026 (patio entre la salle des professeurs et le CDI)
· Réunion du jury et proclamation des résultats : entre le 16 et 20  mars 2026
Article 5 – Jury
Le jury est composé de :
· 2 élèves désignés par le CVL
· 2 enseignant.e : JJ Cariou et G Dodard
· Une représentante de l’intendance : A Delmas
· Un membre du personnel : F. Michel
· Madame la Proviseure : Mme Buttazzoni, (voix déterminante en cas d’égalité)
Article 6– Récompense
Chaque membre de l’équipe gagnante reçoit une invitation pour un menu complet au restaurant pédagogique Le Guyenne.
Le repas est à consommer avant le 4 mai 2026.
Article 7 – Engagement
Le nom retenu sera affiché définitivement à l’entrée de la salle polyvalente, et désignera dorénavant cette salle.
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